
LUNDI AU SAMEDI
DIMANCHES & JOURS FÉRIÉS

SERVICE À LA DEMANDE

N° RÉSERVATION SERVICE

02 40 00 75 71

Un délai d’au moins une heure 
doit être respecté entre deux 
réservations.
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St-Joachim Centre

La Clairvaux 

Place du Marché

Le Pintré

Port de Rozé
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R D      50

Rue Praud

La Bosse

Laënnec

Le Pin

Pont Charreau

L'Isle

Petit Marais

La Claire

Le Nizan

Errand
La Rinais

La Guillardais

Chedoux

La Lande

Le Chêne

Ile de Ménac

Pont du Gué

Ile de Bais
BaisBrécun

E.H.P.A.D

Ile de Mazin

Le Chef de l'Ile

La Rochette
Les Moyons

Le Pouet

Les Martins

Le Nouit

La Chopinais

La Brobançais
La Bigotais

Arrêts 

Arrêts de correspondance avec 
la ligne T3 sur l'axe de la route 
départementale

SAINT-JOACHIM
SAINT-MALO-DE-GUERSAC

Ce service de transport collectif fonctionne :
du lundi au samedi, les dimanches et
jours fériés de 7h00 à 19h00.

Vous pouvez nous joindre au

02 40 00 75 71
du lundi au vendredi de 9h à 12h15 

et de 14h à 17h30
le samedi de 9h à 12h et de 

13h30 à 16h45 (sauf jours fériés)

La réservation doit être effectuée au minimum 
une heure avant votre déplacement en journée. 
Attention ! Réservation avant 17h pour un trajet 
entre 18h et 19h ou 7h et 10h le lendemain.

La réservation est enregistrée seulement si aucune autre 
solution de transport en ligne régulière ne peut être 

proposée (à un arrêt de proximité, avec Ycéo Bus et Ycéo 
Scolaire dans un délai de 30 minutes).

Sur ce service complémentaire de transport en commun, 
l’usager pourra être amené à voyager avec d’autres utilisateurs.




